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VOUS SOUHAITEZ POSER VOS QUESTIONS 
À BERNARD GARRIGOU, Maire de Canéjan ?
Adressez-les :

PAR MAIL  �communication@canejan.fr 
avec pour objet : Canéjan Mag’

SUR FACEBOOK  @VilledeCanejan

PAR COURRIER  �Hôtel de Ville Canéjan - Rédaction Canéjan Mag 
Allée de Poggio Mirteto, 33610 Canéjan

PLUSIEURS STRUCTURES LOCALES COMME LE BAR 
ASSOCIATIF DU CERCLE À LA BERGERIE,  LE TIERS-LIEU 
LA BULLE À GUILLEMONT OU ENCORE LA RECYCLERIE 
U CENTRE COMMERCIAL DE LA HOUSE CONNAISSENT 
ACTUELLEMENT DES ÉVOLUTIONS IMPORTANTES.  
POUVEZ-VOUS NOUS EN DIRE PLUS SUR CES PROJETS 
ET LEURS PROCHAINES OUVERTURES ?

« Nous accompagnons 
activement ces lieux de vie : 
réouverture du Cercle  
en juin, inauguration  
de La Bulle fin mai 
et poursuite du 
développement de 
la recyclerie. »
— Bernard Garrigou, Maire de Canéjan

Effectivement, plusieurs lieux de vie ont récemment 
connu une transformation.

Concernant le Cercle, les travaux engagés dans le local 
associatif de la Bergerie ont permis une remise à niveau du lieu afin de l’adapter aux 
usages actuels. Cela comprend notamment la rénovation des espaces intérieurs avec 
une cuisine optimisée avec bacs de tri intégrés, une salle de préparation dédiée et un 
bar entièrement repensé, mais aussi une meilleure organisation des circulations, ainsi que 
des aménagements visant à rendre le lieu plus fonctionnel et accessible. Une attention 
particulière a été portée au confort des usagers, mais aussi au choix des matériaux, 
avec une large place donnée aux matériaux biosourcés : utilisation du bois, intégration 
d’éléments en terre cuite locale, prélevée à Canéjan, et réalisés pour partie en chantier 
participatif avec des bénévoles. On s’oriente vers une inauguration de ce nouvel espace 
le vendredi 19 juin à 19h, avant le lancement de leur programmation.

Le tiers-lieu quant à lui a récemment intégré ses locaux définitifs et l’association « La Bulle », 
qui porte ces activités, a participé activement à leur aménagement. Son inauguration est 
prévue le samedi 30 mai à 10h, marquant une étape importante pour ce lieu dédié aux 
initiatives citoyennes et collaboratives. Cette réalisation a été rendu possible grâce à la 
mobilisation de nombreux financeurs : la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde, 
la Région Nouvelle Aquitaine, l’Europe via le GAL (Groupe d’Action Locale) Graves et 
Landes de Cernès et l’Etat à travers sa Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL).

Enfin, la recyclerie poursuit son développement : elle a déjà investi une vitrine à la House, 
et les travaux de son futur site rue Pierre Paul de Riquet ont débuté. La date d’inauguration 
reste à préciser.

Ces projets illustrent une dynamique forte en faveur de lieux ouverts, partagés et engagés, 
au cœur de la vie locale.

LE 	
COURRIER 
DES  
LECTEURS
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CARNAVAL
28 MARS  

Canéjan a célébré son carnaval sur le thème 
« Voyage dans le temps », entraînant petits et 
grands dans un joyeux voyage à travers les époques. 
Costumes colorés, ambiance festive et animations 
ont rythmé ce moment convivial. Une belle réussite 
qui a rassemblé les Canéjanais autour de la fête et 
du partage.

REPAS DES AÎNÉS
22 FÉVRIER  Les aînés de la 

commune se sont retrouvés 
pour leur traditionnel repas, 
placé cette année sous le 
signe des années 1980. 
Une ambiance chaleureuse, 
portée par la musique et les 
échanges, a marqué cette 
journée.

RETROUVEZ LES ÉVÉNEMENTS PHARES DE CES DEUX DERNIERS MOIS :

DIVERCITÉS
DU 13 AU 26 AVRIL  Divercités, rendez-vous 

culturel bisannuel, a invité les Canéjanais à 
plonger cette année dans l’univers de la forêt ! 
Spectacles, balades, ateliers, expositions et 
projections ont ponctué ces deux semaines 
placées sous le signe de la nature et de la 
création. Point d’orgue de l’événement : 
un parcours artistique avec huit sculptures 
monumentales en bois à découvrir le long du 
« Chemin enchanté ».
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Le samedi 30 mai, de 10h à 18h, la commune de 
Canéjan vous donne rendez-vous pour une journée 
placée sous le signe du vélo, de la mobilité durable 
et de la convivialité. Organisé dans le cadre de 
l’opération nationale « Mai à vélo », cet évènement 
ouvert à toutes et tous propose un programme riche, 
accessible à tous les âges et à tous les niveaux.
Un programme pour tous les publics.
Tout au long de la journée (de 10h à 16h), de 
nombreuses animations seront proposées :
• �Bourse aux vélos : pour vendre, acheter ou donner 

une seconde vie à votre vélo
• �Atelier de réparation : conseils et petits dépannages 

pour entretenir votre matériel
• �Essais de vélos à assistance électrique (VAE) : pour 

découvrir de nouvelles façons de se déplacer
• �Point d’information sur les aides à l’acquisition de 

VAE, etc.

Les plus jeunes pourront également profiter d’un 
circuit de prévention routière, pour apprendre les 
bons réflexes à vélo en toute sécurité et d’un parcours 
draisienne pour les plus petits.

Un moment festif et intergénérationnel.
Au-delà des animations, cette journée se veut aussi un 
moment de partage :
• �Parade musicale à vélo à 16h30, pour faire vibrer la 

commune dans une ambiance festive
• �Goûter intergénérationnel et jeux surdimensionnés 

à 17h15, pour se retrouver et échanger autour d’un 
moment convivial à l’EVS (au Bourg).

Un événement collectif.
Cette journée est organisée en partenariat avec les 
acteurs associatifs du territoire, notamment EVS 
Les Couleurs du Jeu et l’Accorderie, engagés dans 
la vie locale et la promotion des mobilités durables. 
En parallèle, retrouvez la « Fête du printemps » de 
l’Accorderie, de 10h à 18h, dans ses locaux.

Bouger autrement, ensemble.
À travers cet événement, la commune de Canéjan 
souhaite encourager les mobilités actives, accessibles 
et respectueuses de l’environnement, tout en 
favorisant les rencontres et le vivre-ensemble.

Que vous soyez cycliste confirmé, utilisateur 
occasionnel ou simplement curieux, venez nombreux 
participer à cette journée consacrée au vélo et 
participez jusqu’au 31 mai au Challenge « Géovélo » ! 
Le principe est simple : enregistrer ses trajets à vélo via 
l’application Géovélo pour contribuer au classement 
de la commune. Une manière ludique et collective de 
promouvoir la pratique du vélo au quotidien !
Plus d’infos : www.canejan.fr

MAI À VÉLO

UNE JOURNÉE FESTIVE 
ET ENGAGÉE À CANÉJAN

PRENEZ DATE !

Samedi 30 mai 
de 10h à 18h
Au Centre commercial 
de La House
Ouvert à toutes et tous.
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À la suite des élections municipales du 15 mars 2026, le Conseil 
municipal de Canéjan s’est réuni le 21 mars pour sa séance d’installation. 

Cette réunion marque l’ouverture officielle du mandat 2026-2032 et 
la mise en place des instances de gouvernance de la commune.

Conseil municipal

Une nouvelle
équipe municipale

engagée pour
le quotidien

des Canéjanais

GRAND ANGLE



Vos élus

Retour sur 
les élections 
du 15 mars 2026

1 711 SUFFRAGES 
EXPRIMÉS

LISTE « CANÉJAN EN 
COMMUN » : 100 % DES 
SUFFRAGES EXPRIMÉS 
(1711 VOIX)

Une nouvelle équipe 
municipale engagée pour 
le quotidien des Canéjanais

CONSEIL MUNICIPAL

Bernard 
GARRIGOU
Maire de Canéjan

Laurent PROUILHAC
Adjoint au maire

Michel BARRAULT
Adjoint au maire

Denis DEFFIEUX
Conseiller municipal délégué

Françoise BOUYE
Adjointe au maire

Jean-Louis 
GRENOUILLEAU

Conseiller municipal délégué

Benjamin CHOUC
Adjoint au maire

Sébastien LOSTE
Conseiller municipal délégué

Sandrine HOUOT
Adjointe au maire

Pascal SARPOULET
Conseiller municipal délégué

Corinne HANRAS
Adjointe au maire

Bruno GASTEUIL
Adjoint au maire

Nathalie ROUSSEL
Adjointe au maire

TAUX DE 
PARTICIPATION
47,05 %
PLUS FORTE PARTICIPATION 
PAR BUREAU : SPOT
54,07 %

139 VOTES NULS 
(6,63 %)

247 VOTES BLANCS
(11,78 %)

MOYENNE D’ÂGE 
DES ÉLUS : 52 ANS

ÉQUIPE MUNICIPALE ÉLUE 
RENOUVELÉE À 45 %
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Salomé JULIEN

Ophélie SAUREL

David ROLLIN

Gérard AUDOLY

Christine REIX

Sandra DUGRILLON

Patrice MARAILHAC

Claire COEURET

Pierre FRICKER

Olivia GREVEREND

Delphine BOSSARD

Bernard COSTE

Marion CORBEL

Laurent VEDRINE

Sylvie ANTUNES

Rozenn NAKANABO-
DIALLO

Les conseillers municipaux

Une nouvelle 
gouvernance 
installée
Lors de sa séance d’installation, le Conseil 
municipal a procédé à l’élection du maire. 
Bernard Garrigou a été réélu à l’unanimité des 
suffrages exprimés, témoignant de la confiance 
de l’assemblée. Dans la continuité, les élus ont 
fixé à 8 le nombre d’adjoints et procédé à leur 
élection. Les adjoints accompagnent le Maire 
dans la mise en œuvre des politiques publiques 
et le pilotage des projets municipaux. Autour du 
maire, l’équipe municipale s’organise ainsi :
• �Laurent Prouilhac, Premier adjoint, en charge 

des finances, des achats et du patrimoine
• �Corinne Hanras, en charge de l’urbanisme et 

de l’habitat
• �Bruno Gasteuil, en charge de l’enfance, de la 

vie scolaire, de la jeunesse et de l’animation
• �Nathalie Roussel, en charge des commerces, 

des services et de la petite enfance
• �Michel Barrault, en charge de la vie associative 

et des festivités
• �Françoise Bouyé, en charge de l’inclusion 

sociale, de l’accès aux droits, de l’accessibilité 
et du handicap

• �Benjamin Chouc, en charge des solidarités
• �Sandrine Houot, en charge de 

l’environnement, de la biodiversité, des 
espaces publics et de l’écocitoyenneté.

Afin de compléter l’équipe municipale, 4 
conseillers municipaux délégués ont été 
nommés par le Maire :
• �Denis DEFFIEUX, conseiller municipal, délégué 

à l’eau et l’assainissement
• �Jean-Louis GRENOUILLEAU, conseiller 

municipal délégué au logement locatifs 
sociaux, au PLH et au cimetière

• �Sébastien LOSTE, conseiller municipal 
délégué à la tranquillité publique, aux usages 
numériques et à la place de l’animal en ville

• �Pascal SARPOULET, conseiller municipal 
délégué à l’animation culturelle.
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ZOOM

UN CADRE DE 
FONCTIONNEMENT 
RAPPELÉ
Conformément à la réglementation, 
le Conseil municipal a adopté son 
règlement intérieur.
Ce document fixe les règles de 
fonctionnement de l’assemblée 
pour toute la durée du mandat : 
organisation des séances, 
déroulement des débats et 
information des élus.

Une nouvelle équipe 
municipale engagée pour 
le quotidien des Canéjanais

CONSEIL MUNICIPAL

UNE ORGANISATION AU SERVICE 
DE L’ACTION COMMUNALE
Avant leur examen en Conseil municipal, les projets sont étudiés au sein 
de commissions thématiques. Véritables espaces de travail et d’ échanges, 
ces commissions analysent les dossiers, débattent des orientations et 
formulent des propositions. Leur rôle, consultatif, est déterminant dans 
la construction des décisions publiques. À Canéjan, 4 commissions 
structurent l’action municipale :

Enfance, culture et vie associative
Elle accompagne les habitants à chaque étape de la vie, en lien avec la 
petite enfance, l’éducation, les activités périscolaires, la vie associative, 
la culture et les événements locaux.
Membres :
• Bruno GASTEUIL
• Nathalie ROUSSEL
• Michel BARRAULT
• Pascal SARPOULET
• Bernard COSTE

• Sandrine HOUOT
• Ophélie SAUREL
• Delphine BOSSARD
• Christine REIX
• Marion CORBEL

Cadre de vie, environnement 
et aménagements durables
Elle pilote les enjeux d’urbanisme, de voirie, d’espaces publics et 
de transition écologique, en veillant à concilier développement du 
territoire et qualité de vie.
Membres :
• Corinne HANRAS
• Laurent PROUILHAC
• Denis DEFFIEUX
• Sandrine HOUOT
• Sébastien LOSTE
• Rozenn NAKANABO DIALLO

• Pierre FRICKER
• Salomé JULIEN
• Olivia GREVEREND
• Laurent VEDRINE
• Gérard AUDOLY

Solidarités, tranquillité publique 
et usages numériques
Elle intervient sur les questions sociales et sociétales : 
accompagnement des publics fragiles, inclusion, sécurité du 
quotidien, numérique et cohésion sociale.
Membres :
• Benjamin CHOUC
• Sébastien LOSTE
• Jean-Louis GRENOUILLEAU
• Françoise BOUYE

• Marion CORBEL
• Sylvie ANTUNES
• Ophélie SAUREL
• Patrice MARAILHAC

Finances, ressources humaines, 
achats et dynamisme économique
Elle assure la gestion des moyens de la collectivité : budget, 
ressources humaines, achats publics et soutien au tissu économique 
local.
Membres :
• Laurent PROUILHAC
• Nathalie ROUSSEL
• Claire COEURET
• Sandra DUGRILLON

• Jean-Louis GRENOUILLEAU
• David ROLLIN
• Gérard AUDOLY
• Laurent VEDRINE

LE CCAS, PILIER 
DE LA SOLIDARITÉ 
LOCALE
Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) joue un rôle 
essentiel dans l’accompagnement 
des habitants. Il facilite l’accès aux 
droits, développe des actions de 
solidarité et soutient les publics 
les plus fragiles.

Le Conseil municipal a fixé à 15 le 
nombre de ses administrateurs, 
répartis entre élus municipaux 
et membres nommés. Les 
représentants du Conseil 
municipal ont été désignés :
• Benjamin CHOUC
• Jean-Louis GRENOUILLEAU
• Françoise BOUYE
• Sylvie ANTUNES
• Marion CORBEL
• Olivia GREVEREND
• Delphine BOSSARD

Une équipe mobilisée 
au service des habitants
Avec cette installation, Canéjan dispose 
désormais d’une équipe pleinement 
constituée et opérationnelle.

Dans le respect des principes de 
la démocratie locale et du cadre 
institutionnel, la nouvelle mandature 
s’engage à poursuivre le développement 
de la commune et à répondre aux 
besoins des habitants, dans un souci 
constant d’intérêt général.
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SERVICE AUTONOMIE À DOMICILE

CANICULE

Canéjan à vos côtés, 
au quotidien

Besoin d’un coup de main pour rester 
chez vous ? Le Service Autonomie à 
Domicile du CCAS est là pour vous !
Le Service Autonomie à Domicile (SAD) du CCAS accompagne 
les Canéjanais qui souhaitent continuer à vivre chez eux dans les 
meilleures conditions possibles.

Nos équipes qualifiées peuvent intervenir pour vous aider dans 
de nombreuses situations du quotidien :
• �aide pour les actes essentiels (habillage, repas, déplacements…)
• �entretien du logement et courses
• �accompagnement pour les démarches administratives
• �activités de stimulation et maintien du lien social
• �accompagnement lors de sorties ou rendez-vous.

Chaque accompagnement est personnalisé : une visite à domicile 
permet d’évaluer vos besoins et de construire avec vous un 
projet d’accompagnement adapté.

Vous pensez que ce service pourrait vous être utile, pour vous ou 
pour un proche ?

Les bons réflexes à 
adopter. Un registre 
pour protéger les 
plus vulnérables
Chaque été, les fortes chaleurs 
peuvent fragiliser les personnes les 
plus sensibles : personnes âgées, 
isolées, en situation de handicap, 
malades ou jeunes enfants. Fatigue, 
maux de tête ou vertiges doivent 
alerter.

CCAS DE CANÉJAN 
ESPACE MOSAÏQUE 

 05 56 89 96
 ccas@canejan.fr

N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER LE CCAS POUR 
VOUS RENSEIGNER OU PRENDRE RENDEZ-VOUS

N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER LE 
CCAS POUR VOUS RENSEIGNER 
OU PRENDRE RENDEZ-VOUS

Se protéger au quotidien
En période de canicule, quelques 
gestes simples sont essentiels :
• �boire régulièrement, même sans 

soif
• �éviter les sorties aux heures les 

plus chaudes
• �garder son logement au frais
• �porter des vêtements légers
• �se rafraîchir plusieurs fois par jour.

Pensez aussi à prendre 
régulièrement des nouvelles de vos 
proches.

Un registre communal 
pour veiller sur les 
habitants
La commune propose un 
registre des personnes 
vulnérables afin d’assurer 
un suivi en cas d’alerte 
canicule.

Ce dispositif permet :
• �d’identifier les personnes fragiles,
• �de les contacter régulièrement,
• �de s’assurer de leur bien-être.

Peuvent s’inscrire :
• �les personnes de plus de 65 ans,
• �les personnes isolées ou en 

situation de handicap,
• �toute personne fragilisée.

L’inscription est gratuite et 
volontaire, par la personne elle-
même ou par un proche.

Un geste simple, une vigilance 
collective.

Un appel, une visite, une attention 
peuvent faire toute la différence.

9

À VOTRE SERVICE



Le budget 2026 :  
des choix clairs  
pour agir concrètement
Le Conseil municipal a adopté le budget primitif 2026. Ce document essentiel fixe les priorités d’action de la 
commune et les moyens mobilisés pour y répondre. Dans un contexte financier contraint pour les collectivités, la 
commune fait le choix d’un budget à la fois responsable, équilibré et orienté vers l’action, avec un objectif simple : 
répondre concrètement aux besoins des habitants tout en préparant l’avenir.

Un équilibre financier maîtrisé
La construction du budget repose sur plusieurs principes forts :

•	 maîtriser les dépenses de fonctionnement, en veillant à contenir  
les charges tout en maintenant la qualité du service au public ;

•	 optimiser les recettes, notamment fiscales, dans un cadre stable ;
•	 préserver une capacité d’épargne, indispensable pour financer  

les investissements ;
•	 adapter le recours à l’emprunt, uniquement si nécessaire et dans  

des proportions maîtrisées.

Cette approche permet de garantir la solidité financière de la 
commune tout en maintenant sa capacité d’action. 

Chiffres clés
Le budget 2026  
s’élève à :

• 13,2 millions d’euros 
en fonctionnement, pour assurer 
le quotidien des services publics 
municipaux

• 6,4 millions d’euros 
en investissement

Des dépenses au service du 
fonctionnement de la commune
Les dépenses de fonctionnement correspondent à 
l’ensemble des services rendus au quotidien :

•	 60 % sont consacrés aux charges de personnel, 
qui permettent de faire fonctionner les écoles, les 
services techniques, les équipements publics ou 
encore les services à la population ;

•	 25 % concernent les charges courantes, comme 
l’entretien des bâtiments, l’énergie ou les 
prestations de services ;

•	 le reste finance les subventions, participations et 
autres dépenses de gestion. 

Des recettes majoritairement 
issues de la fiscalité
Les recettes de fonctionnement reposent 
principalement sur :

•	 les impôts et taxes (80 %), dont une part importante 
liée à l’intercommunalité ;

•	 les dotations et participations (8 %) ;
•	 les produits des services (8 %). 

60 %
25 %CHARGES 

COURANTES

AUTRE

CHARGES DE 
PERSONNEL

15 %

DOTATIONS & 
PARTICIPATIONS

PRODUITS 
DES SERVICES

IMPÔTS & 
TAXES

80 %

8 %
8 %
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Le budget 2026 intègre des actions concrètes  
en faveur de la transition écologique :

•	 adaptation de l’éclairage 
public ;

•	 rénovation énergétique des 
bâtiments (ex. école Jacques 
Brel, rénovation des systèmes 
de chauffage) ;

•	 entretien des espaces verts.

Ces investissements visent à 
réduire les consommations d’énergie et à améliorer 
durablement le cadre de vie.

Un financement équilibré
Le financement des investissements repose sur 
plusieurs leviers complémentaires :

1.	  l’épargne dégagée  
	  par le fonctionnement ;

2. 	 les subventions obtenues ;

3. 	 des recettes dédiées 
                (FCTVA, taxe d’aménagement) ;

4. 	 et un recours à l’emprunt encadré,  
	 en fonction des besoins. 

À travers ce budget, la commune confirme 
une orientation claire : investir de manière 
utile, maîtrisée et durable.

Il s’agit de répondre aux attentes 
immédiates des habitants, améliorer 
concrètement le cadre de vie et préparer 
les évolutions du territoire pour les années 
à venir.

Ce budget 2026 s’inscrit ainsi pleinement 
dans une démarche de gestion responsable 
et d’action concrète au service de tous.

En 2026, les taux des taxes locales 
demeurent inchangés (0 % d’augmentation) :
•	 Taux de Taxe sur le Foncier Bâti (TFB) : 36,14 %
•	 Taux de Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB) : 22,42 %
•	 Taux de Taxe habitation sur les résidences 

secondaires (THRS) : 11,54 %

Une part importante du 
budget est consacrée :

•	 à la voirie et aux aménagements urbains, aux réseaux ;

•	 à l’entretien et l’adaptation du réseau d’eau pluviale ;

•	 à la poursuite des opérations d’aménagement pour 
sécuriser et améliorer les déplacements.

La commune poursuit également  
ses efforts sur :

•	 les bâtiments communaux, pour garantir leur bon état 
et leur adaptation aux usages (travaux à la Bergerie pour 
l’accueil du bar associatif « Le Cercle de Canéjan ») ;

•	 les équipements sportifs et culturels (travaux de charpente 
au centre Simone Signoret) ;

•	 des opérations structurantes, comme les travaux sur 
certains équipements publics (ex. : nouveau local de la 
banque alimentaire).

D’autres crédits sont mobilisés pour :
•	 les équipements informatiques et numériques,

•	 la vidéoprotection,

•	 le renouvellement des véhicules et matériels des 
services techniques,

•	 le développement des espaces de loisirs.

Chiffres 2025 Chiffres 2026

Moyenne 
départementale : 
45,44 %

Cestas : 36,90 %

Moyenne nationale : 
39,79 %

Saint-Jean d’Illac : 
46,81 %

Des investissements concrets et utiles
En 2026, la commune mobilise plus de 2 millions d’euros pour les dépenses 
d’équipement, afin de poursuivre l’amélioration du cadre de vie et des équipements 
publics. Ces investissements traduisent des choix concrets, au plus près des 
besoins du territoire.

EN SAVOIR PLUS : 
 www.canejan.fr
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POUR PLUS D’INFORMATIONS  
ET POUR EFFECTUER VOS DÉMARCHES  : 

 �https://jalleeaubourde.fr/dechetteries/

Fermeture en juillet  
de la déchèterie : lancement 
des travaux d’extension

GESTION DES DÉCHETS

Un équipement modernisé pour mieux répondre aux besoins
Ces travaux permettront :

• d’augmenter les capacités d’accueil,
• �d’améliorer les conditions de circulation et de sécurité,
• �de développer le tri et la valorisation des déchets,et d’adapter 

l’équipement aux usages actuels et futurs.
Cette fermeture temporaire est une étape nécessaire pour mener à 
bien ces aménagements.

Des solutions alternatives pendant les travaux
Pendant toute la durée de fermeture, les habitants pourront continuer à 
accéder au service en se rendant à la déchèterie de Saint-Jean-d’Illac, aux 
horaires habituels (1551 Avenue de Pierroton, 33127 Saint-Jean d’Illac).

Par ailleurs, un dispositif de déchèterie mobile sera mis en place afin de 
compléter cette offre de service. Les dates, lieux et modalités pratiques 
seront communiqués prochainement via les supports habituels (site 
internet, réseaux sociaux, affichage…).

Anticiper ses dépôts
Il est recommandé aux usagers, dans la mesure du possible, d’anticiper 
leurs dépôts avant la fermeture ou de privilégier les solutions proposées 
pendant cette période.

Rappel important : interdiction des brûlages
Il est rappelé que le brûlage des déchets verts est strictement interdit, 
y compris pendant cette période de fermeture. Cette interdiction est 
d’autant plus importante en période estivale, en raison des risques 
élevés d’incendie.

Un service amélioré à la clé
À l’issue des travaux, la déchèterie offrira un service plus performant, 
plus accessible et mieux adapté aux besoins du territoire. La commune 
remercie les habitants pour leur compréhension face à cette fermeture 
temporaire, nécessaire pour améliorer durablement cet équipement 
essentiel.

Passage aux  
horaires d’été 
à partir du 1er avril
Depuis le 1er avril et jusqu’au 31 octobre 
2026, la déchèterie de Canéjan-Cestas 
aménage ses horaires d’été afin de 
mieux s’adapter à la fréquentation et 
aux conditions saisonnières.

Nouveaux horaires
Lundi et jeudi de 13h à 18h30 (accès 
libre)
Mardi, mercredi, vendredi et samedi 
de 9h à 12h (accès libre) et de 14h à 
18h30 (sur rendez-vous)
Dimanche de 8h à 12h (accès libre).

Un accès facilité et mieux organisé
Afin de limiter l’attente et de fluidifier la 
circulation sur le site, certains créneaux 
restent accessibles sur rendez-vous. Il 
est donc recommandé d’anticiper vos 
dépôts et de privilégier les horaires les 
plus adaptés à ses besoins.

Pensez à votre carte déchèterie
Depuis le 1er avril, l’accès au site 
nécess i te  désormais  une carte 
spécifique. Les usagers sont invités 
à effectuer les nouvelles démarches 
nécessaires pour obtenir ou renouveler 
leur carte afin de continuer à utiliser la 
déchèterie.

Afin d’améliorer durablement le 
service et les conditions d’accueil des 
usagers, des travaux d’extension et 
de modernisation de la déchèterie 
vont prochainement débuter. 
Dans ce cadre, la déchèterie sera 
exceptionnellement fermée pendant 
un mois, au cours du mois de juillet.

PLUS D’INFOS : 
 05 56 78 13 00 
 www.jalleeaubourde.fr
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PLUS D’INFOS : 
Communauté de Communes 
Jalle Eau Bourde
2, avenue du Baron Haussmann
33610 CESTAS
Tél. : 05 56 78 13 00

 www.jalleeaubourde.fr

Installation du nouveau 
Conseil communautaire :

une nouvelle étape 
pour Jalle Eau Bourde

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes 
Jalle Eau Bourde s’est récemment installé, marquant le début 
d’un nouveau mandat placé sous le signe de la coopération, de 
la responsabilité et de l’action au service des habitants.

Dans un contexte de continuité politique sur les communes 
de Canéjan, Cestas et Saint-Jean-d’Illac, cette installation 
traduit une volonté partagée : préserver l’identité de chaque 
commune tout en renforçant l’efficacité de l’action collective 
à l’échelle intercommunale.

Aujourd’hui, l’intercommunalité occupe une place essentielle 
dans le quotidien des habitants. Mobilités, transition écologique, 
développement économique, services aux habitants : autant 
de compétences qui structurent concrètement le territoire.

Une gouvernance renouvelée et collective
Les élus ont fait le choix d’une gouvernance plus collégiale, 
fondée sur un travail étroit entre les communes et une 
présidence tournante. L’exécutif a été structuré pour garantir 
lisibilité et efficacité, avec plusieurs vice-présidences chargées 
de piloter les politiques publiques.

Des priorités au service du quotidien
Ce nouveau mandat s’inscrit dans une dynamique d’action 
autour de projets concrets et visibles. Les élus ont défini 
plusieurs priorités : améliorer les mobilités, engager la transition 
écologique, soutenir le développement économique et renforcer 
les services aux habitants.

À travers cette organisation, la Communauté de communes 
affirme son rôle d’acteur de projet, au service du territoire et 
dans le respect de l’identité de chaque commune.

L’ambition est claire : coopérer sans effacer, agir ensemble sans 
renoncer à ce qui fait la richesse du territoire, et répondre de 
manière concrète aux besoins des habitants.

Ce nouveau mandat s’ouvre ainsi sous le signe de la maturité 
intercommunale, avec un objectif partagé : transformer les 
orientations en réalisations utiles et durables pour tous.

L’exécutif communautaire a 
été installé comme suit :
• �Présidence : Bernard GARRIGOU 

(Maire de Canéjan)
• Vice-présidences :

> �Ressources humaines et 
administration générale : Jérôme 
STEFFE (Maire de Cestas)

> �Mobilités : Édouard QUINTANO 
(Maire de Saint-Jean-d’Illac)

> �PCAET et patrimoine : Corinne 
HANRAS (Canéjan)

> �Politique de l’habitat et du logement 
et aménagement : Anne-Marie 
REMIGI (Cestas)

> �Solidarités, prévention et CISPD : 
Sandrine ETCHEVERS (Saint-Jean-
d’Illac)

> �Finances et mutualisation : Laurent 
PROUILHAC (Canéjan)

> �Eau et assainissement : Henri CELAN 
(Cestas)

> �Environnement, développement 
durable, déchets et GEMAPI : 
Dominique BEYRAND (Saint-Jean-
d’Illac)

> �Emploi, action économique, 
économie sociale et solidaire (ESS) et 
communication : Bernard GARRIGOU

Cette organisation traduit la volonté de 
structurer l’action communautaire autour 
de priorités clairement identifiées et de 
compétences en constante évolution.
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Les trottoirs : 
un engagement de tous 
pour un cadre de vie agréable
Afin de préserver la qualité de notre cadre de vie et 
de renforcer l’entretien des espaces publics, un arrêté 
municipal (AP 005/2025 du 18 juin 2025) est entré en 
vigueur au cours de l’année 2025. Celui-ci rappelle une 
règle essentielle : chaque riverain est responsable de 
l’entretien du trottoir situé devant son habitation.

Un entretien simple et accessible
Concrètement, cet entretien peut prendre plusieurs 
formes, selon la configuration des lieux :
• le balayage régulier,
• �le désherbage (manuel par arrachage ou binage, 

thermique ou à l’eau chaude),
• �ou encore la tonte lorsque cela est possible.

Cet entretien ne concerne pas uniquement le sol. Les haies, 
arbustes et plantations en limite de propriété doivent 
être régulièrement taillés afin de ne pas empiéter sur le 
trottoir. Ils ne doivent en aucun cas gêner le passage des 
piétons, des personnes à mobilité réduite, des poussettes 
ou encore la visibilité des usagers de la voie publique.

Ces pratiques, simples et respectueuses de l’environne-
ment, constituent aujourd’hui les méthodes à privilégier. 
Il est important de rappeler que l’usage de produits phy-
tosanitaires ainsi que de la Javel est strictement interdit, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Une place pour la nature en ville
Au-delà de l’entretien classique, la municipalité encourage 
des approches plus écologiques et esthétiques. Les 
riverains peuvent ainsi :
• �laisser leur trottoir enherbé naturellement, à 

condition d’en assurer un entretien régulier  
(tonte, taille),

• �engazonner leur trottoir lorsque sa structure le 
permet, en utilisant des variétés adaptées,

• �ou encore fleurir et végétaliser leur pied de mur.

Ces initiatives participent à l’embellissement de la 
commune tout en favorisant la biodiversité.

Toutefois, certaines précautions sont à respecter. Les 
plantations doivent être choisies avec soin : seules les 
espèces capables de se développer sans arrosage (hors 
pluies naturelles) sont autorisées. De plus, les plantes 
envahissantes, à racines traçantes (comme les bambous), 
épineuses (rosiers, yuccas…), ou irritantes sont interdites.

Un geste citoyen au quotidien
L’entretien des trottoirs est bien plus qu’une obligation 
réglementaire  : il s’agit d’un véritable geste citoyen. 
En contribuant à la propreté et à la végétalisation de 
notre espace public, nous participons collectivement à 
l’amélioration de notre environnement et au bien-être 
de tous.

La municipalité remercie l’ensemble des habitants pour 
leur implication et leur vigilance dans l’application de 
ces dispositions.

VOIRIE

Stationnement 
et trottoirs
Le stationnement des véhicules doit 
s’effectuer sur la chaussée, dans le 
respect de la réglementation en vigueur.

Les trottoirs sont réservés aux piétons 
et doivent rester libres pour garantir la 
sécurité et l’accessibilité de tous.

ZOOM
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Co-organisation : Le Cercle de Canéjan, Ville de Canéjan

« LES PASSANTS HONNÊTES »
Bad Gamme, One Shot (Again) et Chorale éphémère

DIMANCHE 21 JUIN DE 18H30 À 22H

 PARC DU CENTRE SIMONE SIGNORET – CANEJAN
(en cas de mauvais temps repli au Gymnase Pierre Meunier)

À 18H30 

« Chorale Éphémère »
Des chanteurs amateurs interprètent 3 chansons françaises 
en polyphonie sous la direction de la cheffe de chœur 
Jeanne Favre, accompagnée de Jean-François Boisson, 
musicien amateur. 

 �Il est encore temps de vous inscrire au 05 56 89 38 
93 ou sur billetterie@canejan.fr.

Répétitions : Lundi 1er et vendredi 19 juin de 18h à 19h30, 
au centre Simone Signoret.

À 19H 

« Les Passants Honnêtes »
Imaginez, le théâtre Bobino à Paris, dans les années 1970, 
sur scène, Georges Brassens avec sa guitare, accompagné 
de son fidèle contrebassiste Pierre Nicolas. Le groupe 
cestadais « Les Passants Honnêtes » fait revivre l’œuvre 
de Georges Brassens en valorisant la poésie, l’humour et 
l’engagement de ses chansons.

À 21H 

« One Shot (AGAIN) »
Un « cover band » (groupe de reprises en français, mais ça 
sonne moins bien), composé de 5 musiciens, reprend des 
morceaux des Pretenders, Joe Jackson, David Bowie, Tina 
Turner, Patti Smith, Phil Collins, Queen, Amy Winehouse, 
Big Soul, Niagara, etc. dans une ambiance joyeuse et 
énergique.

Restauration : EVS - Buvette : LE CERCLE - Pop-corn/cannelés : CMJ - Sur place dès 18h30 - Gratuit

RETROUVEZ TOUTE LA 
PROGRAMMATION SUR 
WWW.SIGNORET-CANEJAN.FR

CÔTÉ PRATIQUE

Tous les spectacles sont réservables en ligne :
 www.saisonculturelle.canejan-cestas.fr
 05 56 89 38 93
 www.facebook.com/saisonculturellecanejancestas

Pour profiter 
de tarifs préférentiels, 
abonnez-vous : 
3 spectacles 
à partir de 21 €.

À 20H 

« Les Bad Gamme »
« Bad Gamme », groupe issu de l’école de musique de 
Cestas, est une joyeuse bande de musiciens amateurs, 
armée de leurs instruments et d’une sacrée dose de bonne 
humeur, prêts à enflammer la scène !

Nous vous donnons rendez-vous fin juillet pour découvrir la saison culturelle Canéjan/Cestas 2026/2027  
sur notre site www.saisonculturelle.canejan-cestas.fr

21 JUIN 2026

fetedelamusique.fr   #FeteDeLaMusique
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RETROUVEZ LES ACTUALITÉS DE LA MÉDIATHÈQUE SUR LE SITE
 https://www.mediatheque-canejan.net/

Attention, en juillet-août, horaires d’été : du mardi au vendredi, 
10h-12h et 16h-18h et fermeture les samedis. 

CÔTÉ PRATIQUE

CONTACTS :
 10 chemin de La House 33160 Canéjan 
 05 56 89 38 07
 mediatheque@canejan.fr

HORAIRES 
D’OUVERTURE :
Mardi et vendredi : 
14h à 19h
Mercredi et samedi : 
10h à 18h

Dictées du jeudi
les jeudis 21 mai et 18 juin à 14h30 (le 18 juin, dernière 
dictée avant la pause estivale, avec un goûter en mode 
auberge espagnole).

Exposition Enfance de l’art
œuvres des c lasses de Canéjan,  sur le  thème  
« Art et nature » du 19 mai au 3 juin.

Semaine de la petite enfance
« Des livres et des bébés », séance spéciale sur le thème 
des transports le mercredi 3 juin à 10h30, pour les 0-3 
ans, accès libre. 
Séance classique le samedi 13 juin.

Exposition  
Comité de lecture petite enfance
œuvres réalisées avec les enfants du Relais des assistantes 
maternelles et les enfants de la crèche La Mômerie, à 
partir des livres de la sélection 2025. 
Vernissage mardi 9 juin à 18h30.

Fête de la musique
atelier parents-enfants création d’instruments à percussion. 
En partenariat avec l’association du cercle et le Centre 
Culturel Simone Signoret. 
Samedi 20 juin, 10h30. A partir de 6 ans, sur inscription.

Vente publique 
des livres, magazines et films sortis des collections, 
magazines et DVD suite au « désherbage » annuel. 
Du jeudi 19 juin au 10 juillet.

Après-midi jeux d’extérieur 
avec la ludothèque les Couleurs du jeu. 
Mercredi 24 juin 16h-18h.

Révise à la médiathèque
Accueil VIP pour les jeunes qui révisent, en solo ou à 
plusieurs. Wifi, zone réservée, 
climatisation, goûter. 
À partir du jeudi 4 juin et 
jusqu’au 3 juillet, de 10h à 12h 
et de 14h à 16h

C’est l’été :  
empruntez ce que vous 
voulez ! 
À partir du samedi 21 juin, 
emportez tranquillement autant 
de nourriture culturelle que vous 
voulez dans vos cabas : polars, 
romans, BD, magazines et films… 
La date de retour sera le samedi 
19 septembre.

CANEJAN EN TRANSITION

« 24 mai – Eau Bourde – Rivière vivante : 
une journée pour célébrer notre rivière »
Le 24 mai, partez à la découverte de l’Eau Bourde, de ses sources au delta, 
pour une journée riche en découvertes et rencontres.
Le matin, laissez-vous guider lors de sorties le long de la rivière à Bègles, 
Gradignan, Canéjan et Cestas, animées par des naturalistes, des gestionnaires et 
des conteurs. Ou participez à la vélorution de Bègles à Canéjan pour découvrir 
la rivière autrement et soutenir sa préservation.
À partir de 11h, le village associatif s’installe autour du moulin de Rouillac à 
Canéjan : stands, ateliers participatifs, expositions, foodtrucks et buvette 
vous attendent.
L’après-midi, place à l’émotion et à la fête : alors que le village bat son plein et 
qu’un bilan d’un inventaire éclair de la biodiversité vous est présenté, découvrez 
CIRONDE, spectacle de danse contemporaine mêlant poésie et chant. Puis, 
laissez-vous emporter par les Chimpanzés du futur, trio musical aux sonorités 
joyeuses et entraînantes !
L’événement est labellisé « fête de la nature 2026 » et toutes les activités sont 
gratuites (visites guidées sur inscription via ce QR code). Venez nombreux 
célébrer, découvrir et contribuer à protéger notre rivière ! 

Pour aider à l’organisation, écrivez à  
 transition.canejan@gmail.com

PAROLES D’ACTEURS
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LA BULLE CANÉJAN

« Un lieu de vie pour tous ! »
La Bulle s’est installée début janvier, Place de la Liberté d’Expression et a ouvert 
son café associatif.
Beaucoup de Canéjanais connaissent déjà La Bulle. Ce projet un peu atypique, 
né en 2018 à l’initiative de la mairie et porté depuis par une équipe de bénévoles 
engagés, a grandi pas à pas, au fil des rencontres, des idées et des envies partagées. 
Aujourd’hui, une nouvelle page s’écrit avec l’installation de La Bulle dans ses locaux 
définitifs, Place de la Liberté d’Expression.
Ce déménagement marque surtout une belle nouveauté : l’ouverture du café 
associatif, tenu par les bénévoles. Un espace chaleureux, pensé comme un lieu 
de vie à part entière, où l’on vient boire un café ou un verre, discuter, se poser, 
refaire le monde ou simplement passer un bon moment. Fidèle à l’esprit du tiers-
lieu, La Bulle reste un espace ouvert, intergénérationnel et convivial, animé par 
des bénévoles canéjanais et non canéjanais, unis par les mêmes valeurs de partage, 
de bonne humeur et d’échange.
Le coworking, déjà bien connu, continue d’accueillir travailleurs et télétravailleurs, 
24h/24 et 7J/7. Dans ce nouvel espace : des bureaux fermés, un open-space et une 
belle salle de réunion avec écran. Le café associatif ouvre quant à lui les mercredis 
et vendredis de 8h30 à 14h, et les jeudis de 16h30 à 22h.
Ouverte à tous et à toutes les initiatives, La Bulle invite habitants, associations 
et porteurs de projets à venir découvrir, participer et faire vivre ce lieu collectif, 
désormais solidement ancré au cœur de Canéjan.
Nous vous donnons rendez-vous mercredi 30 mai pour la matinée d’inauguration 
officielle de La Bulle dans la bonne humeur et le partage qui nous caractérise.

 tierslieucanejan@gmail.com 
  LaBulleCanejan

JUDO JUJITSU DE CANÉJAN

« Un tournoi interclubs à renouveler ! »
Le tournoi interclubs du Judo Jujitsu Canéjan s’est déroulé avec 
succès le samedi 21 mars dernier au gymnase Pierre Meunier. 
Plus de 500 judokas girondins et leurs accompagnants ont 
participé à cette rencontre. Toutes les catégories d’âge (de 7 
à 40 ans) et de poids étaient représentées. Les combats ont 
été arbitrés sur les 400 m2 de tatamis, entre 6 et 12 zones de 
rencontres en fonction des âges. C’était une journée très intense 
avec 8 heures de compétition. Du vendredi soir au samedi 
soir, 80 bénévoles ont assuré la gestion de l’événement. Un 
grand merci à tous, bénévoles du club, arbitres, commissaires 
sportifs sans qui cette animation n’aurait pu avoir lieu. Un 
grand merci également à nos partenaires, aux championnes et 
champions présents pour remettre les coupes et les médailles, 
Jocelyne TRIADOU, Christine CICOT, Eva BISSENI et Nathan 
RUYSSCHAERT, et à la municipalité de Canéjan, pour son aide 
précieuse dans la logistique et le prêt de salles et de matériel. 
L’esprit du club a été ressenti à tous les niveaux : partage, 
cohésion, convivialité. Devant les retours enthousiastes des 
participants, le club souhaitera sûrement renouveler l’expérience 
la saison prochaine.

 06 72 81 55 05 
 dojo.judocanejan@gmail.com
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SHOTOKAI EGAMI DO

« Fondamentaux du 
Karaté-do Shôtôkaï »
Dans le KARATÉ SHÔTÔKAÏ, on évoque le principe du fouet souple 
et puissant à la fois. Maître FUNAKOSHI nous révèle déjà que « le 
Karaté-Do doit suivre la nature, ne doit pas s’opposer à elle et les 
techniques doivent en procéder ». Le but est de chercher à la fois 
à coexister avec son opposant et à atteindre l’unité avec lui ; c’est 
cela la recherche du KARATÉ-DO. En KARATÉ, il n’y a ni homme 
fort, ni homme faible. L’essence de l’Art et la coopération mutuelle, 
ce sont la finalité du KARATÉ-DO. L’entraînement du corps vers le 
principe du « lâcher prise » doit amener chacun à l’entraînement 
de son esprit et de son ressenti. Au fur et à mesure des années de 
pratique, on se rend compte que corps et esprit ne sont pas deux 
choses différentes, mais bien une seule et même entité. Dans cette 
fusion personnelle, se trouvent  la véritable recherche et la richesse 
du SHÔTÔKAÏ. Nous remarquons, en regardant attentivement 
ces principes, que dans le KARATÉ SHÔTÔKAÏ, le travail corporel 
n’est pas une finalité en soi, mais une véritable passerelle entre le 
« moi physique ». et le soi, pour aller au-delà de la technique dans la 
recherche de soi-même. En SHÔTÔKAÏ, la matérialisation de cette 
perception – deviner l’intention du partenaire – peut aller jusqu’à la 
prémonition, la lecture de sa pensée. On ressent ce que pensent les 
autres, on comprend ce qui les anime, c’est la notion de IRIMI (action 
d’entrer), vers la notion d’ANNIHILER.  C’est la capacité de saisir le 
moment où l’adversaire va exécuter son intention par le geste pour 
intercepter son action. Cet art martial traditionnel japonais peut 
être pratiqué par tous et toutes quel que soit l’âge.

 06 14 81 21 46 / 06 61 85 10 29  
 Dojo de Canéjan les lundis de 18h à 20h30

CHORALE LA HOUNTETE

« Bientôt, un nouveau 
concert à Canéjan ! »
La chorale la Hountete (« la petite fontaine » 
en gascon) a pris son cours au début des 
années 2000.
Depuis septembre 2025, Yan CORNEAU est 
notre chef de Chœur.
Nous avons chanté au Marché de Noël 2025 
et participé à un concert à Ayguemortes le 
8 mars 2026. Nous avons encore en projet 
un nouveau concert à Canéjan pour clôturer 
notre année (précisions à venir dans l’agenda 
du week-end de la commune).
Venez nous voir, et mieux encore : rejoignez-
nous ! Nous chantons un répertoire éclectique 
qui va de la chanson française au chant africain, 
en passant par des standards en anglais. Nous 
répétons à la salle 1 de l’Espace CHARTREAU, 
Place de la Liberté d’Expression, à Canéjan, 
tous les lundis de 20h30 à 22h30 en dehors 
des vacances scolaires. Vous pouvez venir faire 
quelques essais avant de prendre votre adhésion 
(en cours d’année cotisation au prorata). Vous 
pouvez trouver nos renseignements sur le 
site « mairie de Canéjan » et nous contacter à 
l’adresse « lahountete@gmail.com ».
Alors, à très bientôt lors de nos futures 
prestations ou dans notre salle de répétition.

 lahountete@gmail.com

RUCHER CITOYEN DE CANÉJAN

« Le joli mois de Mai... »
En mai, les ruches regorgent d’abeilles, auxquelles 
vont s’ajouter des milliers d’ouvrières à naître.
La saison est propice à l’éclosion des faux-bourdons. Ce sont les mâles qui ont 
été pondus en prévision des fécondations des jeunes reines. C’est la période 
pour la reproduction des colonies. Des essaimages vont se produire et de 
nouvelles colonies seront fondées. Ça bruisse, butine, ventile, que d’énergie 
nécessaire pour toutes ces missions ! La nature offre des floraisons généreuses, 
provisionnant les butineuses de pollens de toutes les couleurs et de nectars 
sucrés énergisants.
Acacia, coquelicot, catalpa, aubépine, érable champêtre, chêne méditerranéen 
et bientôt tilleul, châtaigner... Il leur faut engranger des réserves, sans réserve !
Pensez aux pollinisateurs dans vos jardins et sur vos balcons. Privilégiez les 
plantes mellifères. Laissez s’exprimer les fleurs sauvages. En mai, on ne tond 
pas... ou pas tout !  Pissenlits, trèfle blanc sont des trésors réconfortants pour 
les abeilles. Et bien sûr, on bannit les pesticides !
Et si vous avez le privilège de voir se poser chez vous un essaim d’abeilles, 
contactez le Rucher Citoyen Canéjan. Un apiculteur viendra secourir ces 
abeilles en recherche d’un abri. Le service est gratuit.

 06 16 23 54 03 / 07 81 59 68 19
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TAI CHI CHUAN DE CANÉJAN

« Tai chi chuan et santé »
Une étude d’une association médicale des États-Unis (la Harvard medical 
school) place le Tai Chi Chuan en deuxième position après la natation pour 
entretenir la santé sur la durée. Pour eux, les séances aident à contrôler le 
poids, améliorer l’équilibre et l’amplitude de mouvement, renforcer les os, 
protéger les articulations, entretenir sa mémoire.
Cet art martial doux privilégie l’équilibre, la respiration et le relâchement mental.
L’équilibre est une composante importante de la forme physique. En favorisant 
une meilleure perception du corps et du mouvement, au niveau des articulations 
de la cheville et du genou par exemple, en incorporant alignement postural et 
concentration, le Tai Chi peut aider à prévenir les chutes.
La perception de la respiration globale, en donnant un sentiment d’unité, agit 
comme une passerelle entre mouvement et apaisement psychologique.
Le plaisir de la pratique vient quand nous sentons combien toutes ces petites 
modifications respiratoires installent quelque chose de plus chaleureux en 
nous, la sensation d’un espace intérieur, une tranquillité.
Pour améliorer notre santé, le Tai Chi est une voie où la constance dans la 
pratique compte plus que la performance, où l’expérience de la plénitude est 
tout aussi importante que la recherche de la longévité.
N’hésitez pas à venir découvrir, soit pendant un cours, soit un samedi matin 
découverte !

 assotaichi@gmail.com  
 taichi-canejan.blogspot.com

ARTS DE CERCLE

« Énorme succès 
du festival Fanf’Arts de Cercle ! »
Quel beau festival de fanfares festives, organisé par le Cercle  
le 21 mars, en partenariat avec le collectif 33SEXPORT et des  
associations canéjanaises : Chapeau bas et ses artistes de comédie 
musicale, la Ludothèque et ses jeux surdimensionnés, les Serial 
quilleurs et leur mölkky, l’Accorderie et son vide dressing, la Recyclerie 
Recyclo’sources, associée à la LPO, et leurs nichoirs,  le Rucher  
citoyen, le Comité de jumelage et l’EVS ainsi que le Conseil Municipal des 
Jeunes (et ses bonbons !)… 120 musiciens survoltés, une météo de rêve, 
un public conquis ! Un énorme merci à tous pour cette réussite collective, 
ainsi qu’à la mairie pour la mise à disposition de la Bergerie du Courneau. 
Le Cercle va rouvrir très prochainement chaque vendredi.
Les travaux de réaménagement sont très bien avancés, on laisse les 
peintures sécher et on se prépare pour vous accueillir à nouveau dans 
un espace repensé, fonctionnel et tout beau tout neuf ! 
Au programme du Cercle pour les mois à venir : 
Le 29 mai, GRASSHOPPERS, un groupe  
bordelais aux accents country - blues,
Le 21 juin, La FÊTE DE LA MUSIQUE, en partenariat  
avec le Centre culturel Simone Signoret, 
Le 26 juin, FUNKY FELLOWS pour du funk groovy.

 07 67 25 01 58  
 artsdecercle@gmail.com 
 Cercle de Canéjan  
 cerclecanejan  
 https://cercledecanejan.wixsite.com/asso
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AÏKIDO DE CANEJAN

« La voie de l’aïki, martialité et efficacité »
L’aïkido est une pédagogie du geste juste, du souffle, de la distance, du 
lien avec le partenaire et bien d’autres choses encore. Ainsi, l’efficacité de 
l’aïkido n’est pas dans les combats de rue ou les affrontements physiques, 
elle est principalement dans l’exercice du quotidien et tous les apports, 
corporels, intellectuels, moraux, que cet art nous offre tout au long 
de notre vie, d’enfant à vieillard. Cependant, la dimension « martiale », 
celle qui porte en elle les arts de la guerre qui l’ont modelée, cette 
dimension de notre art est au cœur de notre pratique. Elle s’explique 
par la dimension historique : plongeant ses racines dans le Moyen Âge 
japonais, l’ancêtre de notre aïkido du xxie siècle fut pratiqué au sabre, 
à la lance et au couteau par les samouraïs et nous transmettons ces 
savoirs millénaires qui sont autant de leçons de vie. 
Dans cette perspective, la pratique des armes possède également 
une valeur pédagogique : en simplifiant le mouvement, le geste 
martial porteur d’une arme donne une forme de corps qui, sans arme 
est également « juste ». La martialité se retrouve également dans la 
pratique à mains nues : dans les frappes, les « atémis », et cette technique 
particulière qui fait « entrer » dans l’espace du partenaire que l’on nomme 
en japonais « irimi ». En pratiquant l’aïkido, nous découvrons un art de 
la guerre qui est devenu au milieu du xxe siècle une pédagogie de la paix, une sagesse en acte.

 06 12 85 56 54 
 https://aikidocanejan.fr

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ CANÉJAN SOLIDARITÉ (CSCS)

« Le CSCS a fêté les 104 ans de sa doyenne ! »
Vendredi 27 février 2026, nous avons eu le plaisir et l’immense honneur 
de célébrer les 104 ans de Madame Simone GEKIERE, doyenne de 
l’association CSCS.
En présence de son fils, Guy LAVERGNE, de son épouse Maryse, 
de Monsieur GARRIGOU, Maire de Canéjan, de Monsieur SAINT-
PASTEUR, Député, ainsi que d’élus de différents conseils municipaux 
et d’une nombreuse assemblée, nous lui avons témoigné, au nom de 
l’association CSCS, toute notre affection et notre respect au regard 
de son parcours de vie.
En effet, sous l’apparence d’une mamie douce et câline se cache une 
grande résistante de la première heure, qui a risqué sa vie avec discrétion 
et efficacité durant les heures sombres de l’occupation allemande. Le 
rappeler n’est pas anodin, et sa présence aujourd’hui nous engage à 
poursuivre notre combat mutualiste et associatif, afin de ne laisser 
personne au bord du chemin de la santé, en faisant vivre la solidarité.
Cette dame est pour nous un symbole fort : symbole de résistance, 
d’engagement, de solidarité, de fraternité et de liberté.
Ces valeurs, qui l’ont guidée dans l’ombre pendant ces périodes 
difficiles, constituent une boussole d’une grande force et doivent 
être, pour nous tous, un exemple à suivre.
La confiance qu’elle témoigne à notre association nous invite à être 
encore plus solidaires et vigilants.
C’est donc avec un très grand plaisir qu’André Saurel, Président, lui 
a remis, au nom du bureau et de l’ensemble des adhérents du CSCS, 
un bouquet de fleurs, témoignage de leur affection et de leur immense admiration.

 cscscanejan@gmail.com  
 07 68 02 65 70 
 Salle du Forum - Résidence de l’Estrante 

10, chemin de Barbicadge à Canéjan Bourg, le jeudi de 16h à 19h
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CANÉJAN ATHLÉTISME

« Participation record pour le Trail de 
l’Eau Bourde du dimanche 29 mars »
Toutes les conditions étaient réunies pour faire de cette édition 
2026 du Trail de l’Eau Bourde un grand succès. Le club de Canéjan 
Athlétisme n’avait rien laissé au hasard pour que 
cette organisation soit une réussite en mobilisant 
plus de 130 bénévoles le « jour J » mais aussi par une 
préparation minutieuse au cours des derniers mois. 
Cet investissement a été largement récompensé 
par une participation record de plus de 1 100 inscrits 
sur les différentes épreuves proposées malgré la 
concurrence de nombreuses autres épreuves en 
Gironde à la même date. Cette affluence traduit 
bien l’excellente santé de la course à pied en France 
avec un nombre de pratiquants toujours en hausse.
La météo était également au rendez-vous avec un 
soleil qui a inondé cette journée pour le plus grand 
plaisir des participants. Ces derniers ne tarissaient 
pas d’éloges après l’arrivée pour saluer l’organisation 
et la qualité des parcours. Si certains se sont laissé 
tenter par une petite dégustation au passage des 
Châteaux Seguin et Rouillac, tous se sont mouillé 
les pieds pour la fameuse traversée de la rivière.
Des plus rapides à ceux qui le sont moins, les coureurs ont été 
récompensés de leurs efforts avec une dotation de qualité grâce à 
la générosité de nos différents partenaires.
Rendez-vous l’an prochain pour une nouvelle édition.

 canejanathle@free.fr 
 canejanathletisme.fr  

CANÉJAN BMX CLUB

« Le Canéjan Bmx Club sur le 
front de la jeunesse ! »
Avec près de 170 adhérents, le club de Bmx de la commune est le second 
plus grand club cycliste de Gironde, le troisième de la grande région, toutes 
disciplines confondues. Compétiteurs ou loisirs, chacun y trouve sa place.
Et si nos loisirs se tournaient dès leur première année vers la compétition?
C’est ce qu’a fait une trentaine de nos représentants en s’alignant sur le Trophée 
départemental du jeune Bmxer, début février.
Des podiums et des finalistes dans chaque catégorie !
Et le Bmx commence encore plus jeune avec la poursuite du cycle d’apprentissage, dès  
l’école maternelle, avec une action conjointe avec l’équipe enseignante de l’école 
Maurice Carême. Vous pourrez venir observer la finalité de l’opération les 22 et 
29 mai à 14h, sur le site des Peyrères, avec les plus petits à l’assaut des bosses 
de notre piste de Bmx ! Et toujours nos pilotes nationaux et internationaux qui 
évoluent les mardis et vendredis soirs, n’hésitez pas à venir découvrir notre 
discipline spectaculaire mais adaptée à toutes et tous !

 contact.canejanbmx@gmail.com
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CARABISTOUILLE

« Une nouvelle soirée contée ! »
Une pluie d’histoires, du rire et un merveilleux moment de partage pour 
notre première soirée contée du 6 mars dernier. Et parce que la magie 
ne s’arrête pas là… Carabistouille, en compagnie de Caliconte, vous 
invite à une nouvelle soirée contée !
Au programme :
• �Contées avec les conteurs de Carabistouille et Caliconte
• �Scène ouverte pour les volontaires
Apportez votre pique-nique ! Nous vous offrons l’apéro.
Rendez-vous le 8 juillet, à partir de 19h, à la Chênaie du Courneau. 
Participation au chapeau.
Venez écouter, partager… et peut-être même raconter !

 cassotaichi@gmail.com 
 aichi-canejan.blogspot.com 

ÉTAT-CIVIL
(janvier à mars 2026)

NAISSANCES
• �Oscar, Georges LAUTH, 30/01/26
• �Ian JUZANX, 14/02/26
• �Léo JACQUES VAZART, 16/02/26
• �Lucie, Palmira, Paulette CESSAC, 21/02/26
• �Charlotte, Yvette, Josiane BOUR, 23/02/26
• �Finn, Corentin, Artan CONJEAUD MULLER, 

29/03/26
MARIAGE
• �Patrice ORRAY & Nathalie CAPARROS-PEREZ, 

07/03/26
DÉCÈS
• �Roger FANER, 01/02/26
• �Jean MOUTHON, 18/02/26
• �Milette MOMMAILLÉ, 20/02/26
• �Jean-Christophe GASTELIER	11/03/26
• �Danièle PESSARD épouse HAM, 14/03/26
• �Jean-Claude JOURDE, 31/03/26

La pause bien-être à Canéjan
Cécile, thérapeute certifiée, vous accueille au sein de 
son cabinet d’Ayurveda, « Barbar Ganesh », à la House. 
Cécile vous propose :

• �Des massages ayurvédiques à l’huile (abhyanga du 
corps entier, soin visage, massage localisé, massage 
pieds). Apaisants et revitalisants, ils permettent de 
libérer les tensions, favoriser l’élimination des toxines 
et stimuler votre énergie vitale.

• �Des consultations personnalisées pour établir un bilan 
de votre santé et vous guider vers un mode de vie plus 
harmonieux en accord avec votre nature (doshas).

• �Des prestations individuelles  
(cours de yoga, atelier cuisine).

Découvrez-en plus sur son site 
internet babarganesh.fr  
ou en la contactant au  
07 66 57 69 09. 
10, place du Bosquet,  
33610 Canéjan 
contact@babarganesh.com

FÉLICITATIONS À MONSIEUR 
ET MADAME LACOMBE

pour leurs noces de diamant (60 ans, 
16/04/1966-16/04/2026)
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AGENDA PRENEZ DATE DES ÉVÉNEMENTS
DES PROCHAINES SEMAINES

MAI
Dimanche 24 mai
« Eau Bourde, rivière vivante », Canéjan en Transition

 Moulin de Rouillac
Mercredi 27 mai
50e anniversaire de l’Arabesque

 Bouzet à Cestas
Dimanche 31 mai
Peintres en Plein Air et vide-renier de l’ESC Football

 Parc du centre Simone Signoret

JUIN
Samedi 6 juin
Tournoi Jeunes, ESC Football

 Stade des Peyrères
Samedi 6 juin
10 ans des Jardins de l’Arriga

 Jardins familiaux
Dimanche 7 juin
Tournoi Seven, ESC Football

 Stade des Peyrères
Mercredi 10 juin
Journée intergénérationnelle, L’Accorderie

 Bergerie du Courneau
Vendredi 12 juin à 20h
Conférence de l’ABEM

 Chênaie du Courneau
Samedi 13
et dimanche 14 juin
Course de BMX

 Stade des Peyrères
Samedi 13 juin
Tournoi de pétanque, L’Accorderie

 Centre commercial de La House
Mardi 16 juin à partir de 18h
Fête de l’école du Cassiot
Mardi 16 juin à 19h
Relais Petite Enfance
Soirée d’échanges sur la familiarisation (ex-adaptation)

 Spot.
Mercredi 17 juin à 20h
Gala de Gymnastique, L’Arabesque

 Dojo
Vendredi 19 juin
à partir de 18h
Fête de l’école Maurice Carême
Du 19 juin au 10 juillet
Vente de livres désherbés

 Médiathèque
Samedi 20 juin
Fête du Club, ESC Football

 Stade des Peyrères

Samedi 20 juin à 20h
Représentation Théâtre, La Pigne Arts et Loisirs

 La Chênaie
Samedi 20
et dimanche 21 juin
Concours Jeu Provençal-Triplette, 
La Boule Canéjanaise

 Boulodrome
Dimanche 21 juin
à partir de 18h30
Fête de la Musique

 Parc du centre Simone Signoret
Mardi 23 juin à partir de 18h
Fête de l’école Marc Rebeyrol
Vendredi 26 juin à 18h
Fête de l’école Jacques Brel
Samedi 27 juin
Tournoi de Mölkky, 
Les Couleurs du Jeu

 Boulodrome
Samedi 27
et dimanche 28 juin
Tournoi de Jeux, Les Couleurs du Jeu

 Gymnase Pierre Meunier

JUILLET/AOÛT
Vendredi 3 juillet
à partir de 17h
Fiest’Anim

 FLASH
Vendredi 3 juillet à 18h
Fête de la Mômerie

 Maison de la Petite Enfance
Du vendredi 3
au dimanche 5 juillet
Pétanque électronique,  Boulodrome
Du 8 au 24 juillet
Chantier international « Concordia »

 Secteur de Camparian
Lundi 13 juillet à partir de 19h
Pique-nique républicain, bal et feu d’artifice,

 Parc du centre Simone Signoret
Samedi 25 juillet à 9h
Doublette, La Boule Canéjanaise

 Boulodrome
Jeudi 20 août à 18h
Cérémonie commémorative du 20 Août 1949

 Cimetière

QUOI DE NEUF ?
Vous venez de créer ou de reprendre un commerce ? Vous proposez un nouveau service en proximité ?  
N’hésitez pas à vous faire connaître auprès du service communication :

 communication@canejan.fr
Sous réserve d’espace disponible.
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Dimanche 
21 juin 2026
de 18h30 
à 22h

ONE SHOT (AGAIN)
BAD GAMME

LES PASSANTS HONNÊTES
CHORALE ÉPHÉMÈRE

CANÉJAN
PARC 
DU CENTRE
SIMONE SIGNORET
En cas de pluie : Repli au Gymnase P. Meunier.


